
BE - Compte-rendu de la réunion du vendredi 16 mai 2025 à 10 heures.
Etaient présents : Alain VERDIER (Président) - Georges BARATS (Vice-Président) – 
Maïté LAHERANNE (Trésorière) - Jean-Michel BRUGIDOU - Sophie LACARRERE - 
Dominique BOULIN (Secrétaire) - Brigitte GRACIA – Danièle SEURIN (l’après-midi)
Absent excusé : Alain CARDONNE
 
Selon l’ordre du jour

I. Approbation du dernier PV  

Approbation après correction du compte-rendu du dernier PV : Page 2 Paragraphe II ; 
L’association « Bridge Gascogne » n’a pas été créée par Benjamin GAUTIER. Elle est 
seulement animée par lui.

II. Préparation du prochain CR.  

Il aura lieu le 4 juin.  Il faut inviter Guillaume TUJAGUE.
L’ordre du jour devra comporter les sujets suivants à remettre dans l’ordre :

 Le vote des tarifs
 Le calendrier
 La préparation de la rentrée et de la saison à venir.
 Les actualités fédérales qui seront réduites car le prochain CF n’aura pas eu lieu.
 Les compétitions (suppression des finales de ligue pour les seniors, remplacées 

par des finales nationales en simultanées avec 1 centre par ligue, moitié à 
Mérignac, moitié à Sarpourenx). On connaitra le 12 juin, l’impact financier de ce 
changement. Faudra-t-il faire payer les joueurs ?

 Le développement
 Les questions diverses (La convention jeunes à été signée avec 2 centres pour 

notre comité).
Le buffet sera fourni par Marie. Attention à ne pas faire exactement le même buffet 
que pour le 422 qui aura eu lieu très peu de temps avant !

III. Compte rendu de la réunion de ligue.  

Jean-Michel B. qui voulait arrêter la présidence de la ligue, n’a pas pu le faire et 
consent à continuer !
Georges B. a signalé à Monsieur ARDITI un disfonctionnement : lors des finales de 
ligue, les joueurs qui apportent un pique-nique n’ont pas la possibilité de déjeuner à 
l’intérieur des locaux.  Cela pose un grand problème s’il fait mauvais temps !



Brigitte G. demande si la ligue pouvait se doter de l’instrument de travail utilisé pour 
les finales nationales : pour chaque donne, on voir ce qui a été joué, avec quelle 
fréquence etc. C’est un instrument très performant, un peu trop pointu pour les petites 
séries. A mettre à la disposition des joueurs experts.
Jean-Michel B. soulève un problème de répartition des frais d’arbitrage des finales de 
ligues lorsqu’il y a une grande disproportion dans le nombre des joueurs de chacun des 
comités. Le comité quia le plus de joueurs perçoit la majorité des recettes et ne prend 
en charge que la moitié des frais. Jean-Michel B. prépare un tableau pour analyser 
cette répartition des frais.
Un Groupe utilisateur compétition sera constitué dans le but d’améliorer l’outil 
informatique au service de la compétition. Le référent de notre ligue sera Jean-Luc 
PALMIERI. 

IV. Le calendrier.  

La première présentation de ce calendrier montre un mauvais équilibrage dans le temps : 
Beaucoup de compétitions en janvier. Beaucoup moins en décembre.
Une discussion s’engage sur les déplacements à opérer : Mettre l’open/2 expert le mardi 
16 décembre à la place du jeudi 29 janvier. Prendre cette place libérée pour déplacer le 
mixte/2 expert, etc. Une question : le tournoi Biarritz/Bayonne du printemps aura-t-il 
lieu ? Attention à ne pas laisser le dame/4 le week-end de la Pentecôte, etc.
Ce calendrier est à revoir.

V. L’agenda.  

L’agenda de la saison 2024/25 a comporté encore beaucoup d’erreurs ! Il faut vérifier 
soigneusement le BAT, mais aussi vérifier si c’est bien la version du BAT accepté qui a 
été utilisée ? S’il n’y avait pas concordance, il faudrait refuser de payer !
L’élément le plus marquant de la saison prochaine : les finales seniors.
Il est demandé à Sophie L. de centraliser toutes les pages pour le 10 juin afin d’envoyer 
la maquette à l’imprimeur pour le 15 juin.
 

VI. Les finances  

Maïté L. nous présente un tableau comparatif de la projection et du budget au 30 juin 
2025 et de la 1ère ébauche du budget 2026.
La situation au 30 juin ne devrait pas être trop mauvaise. Le nombre de licencié a été 
d’environ 100 de plus que prévu. Le budget avait été très prudent. Les compétitions de 
comité avaient été très sous-estimées. 



Pour les charges pas de mauvaises surprises et des économies disséminées. 
Alain V. demande à Maïté L. de reconduire les provisions qu’on avait budgétées. Il ne 
faudrait pas que les réalisations paraissent trop optimistes. Ce ne serait pas réaliste. 
Les autres produits financiers ont été exceptionnellement élevés.
Peut-on demander aux clubs de nous verser directement la part du comité de la licence 
club sans passer par la fédération ?
Pour le budget : La part fédérale de la cotisation Club va changer : Elle sera fonction du 
nombre de licenciés (2,50 € par licencié) avec un plafond qui ne touchera que les grands 
clubs. 
Quelques modifications sont apportées aux tableaux présentés.
Revoir à la baisse le nombre de licenciés. Arrondir les chiffres des frais de 
fonctionnement. Séparer les charges du développement et de l’enseignement.
Il faudrait inciter les clubs à participer aux tournois du comité (trouver une formule 
avec par exemple une fête au club le plus participant)

Pour les tarifs il faudra les présenter aux clubs en leur signalant que les seules 
augmentations ‘cotisations et licences clubs sont une simple application des 
augmentations de la part fédérale. Il n’y a aucune augmentation pour les parts du 
comité.

VII. Le délégué numérique du comité.  

Une fiche de poste a été diffusée. Pierre GRACIA a accepté la mission. Il devra faire 
un état des lieux des sites de chacun des clubs et aller voir sur les autres comités les 
bonnes idées qu’il y a à glaner.

VIII. Le développement.  

Y a-t-il vraiment un responsable dans chaque club ?
En septembre beaucoup de clubs participent à des animations collectives locales comme 
les forums des associations. La Fédération propose une formation au comité soit en juin, 
soit début septembre. Cette formation s’adresse aux présidents de club, aux 
responsables développement et à tous les bénévoles que cela peut intéresser.
Il faudrait faire cette formation dès le mois de juin. Alain V. va demander à Guillaume 
TUJAGUE de s’en occuper. La meilleure date à proposer : le mercredi 25 juin de 10 
heures à 16 heures avec un repas. (éventuellement le 18 juin ?).



IX. L’A.P.R.  

Danièle S. a repris la formation continue des moniteurs avec la diffusion des quizz des 
moniteurs. Alain V. lui propose d’organiser des ateliers de plusieurs clubs ensemble pour 
échanger les expériences des enseignants.
Un stage de monitorat sera organisé en début de saison.
Sur le site internet du comité il y a une rubrique « apprendre ».
Brigitte G. avait prévu dans la convention signée avec la Fédération, un tournoi débutant 
lors de la fête du comité !

X. Questions diverses  

X1. Franck RIEHM, président de la Fédération Française de Bridge vient d’être nommé 
Président de la Fédération Mondiale de Bridge (WBF). Il devra être remplacé au niveau 
français. Il y aura des élections nationales.

X2. Les livrets de Simultanés de l’Adour vont être rédigés par Rodolphe LEBELY qui a 
accepté de remplacer Hervé FLEURY pour un temps limité.

X3. Le litige de la Maison du Bridge. Les expertises se poursuivent. Une expertise 
complémentaire a été programmée le mardi 20 mai à 15 heures. On s’orienterait vers une 
responsabilité d’Olivier DICHARRY dans l’origine des fuites : probablement des 
malfaçons 

X4. Les trophées de la Fédérations.
Les propositions de candidats pour notre comité doivent être envoyées ce soir au plus 
tard.
Le club de Saint Jean de Luz est pressenti pour le trophée du « coup de cœur » du club.
Pour le coup de cœur du bénévole : Le nom de Alain LACOUSTASSE est avancé.

La réunion se termine à 16 heures 30. Une réunion du BE est fixée : 

Le mercredi 4 juin 2025, avant le CR à 16 heures


